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Une communauté bien à sa place

La Communauté de Communes du Val Vert du Clain est bien à
sa place. Les efforts menés depuis de longues années pour créer
et développer, entre Poitiers et Châtellerault, une communauté
de communes de 15 000 habitants, ayant sa personnalité 
propre, sont payés en retour. 

Avec les changements intervenus lors des dernières consulta-
tions électorales à la tête  des municipalités de nos deux grandes
voisines et des communautés d’agglomération qui les entourent,
la reconnaissance du Val Vert, tout comme l’intérêt de resserrer
des partenariats, sont apparus évidents aux deux nouveaux
maires et présidents. 

Une première séance de travail réunissant les dirigeants des
trois communautés s’est déjà déroulée pour évoquer le lac de 
St-Cyr. De même, la coopération Val Vert/communauté 
d’agglomération a été confirmée et renforcée dans le cadre du
projet CODEVAL. Les discussions pour améliorer l’usage des
transports urbains en direction de Poitiers se déroulent dans un
climat positif. 

Ces différentes avancées augurent bien de l’avenir. Dans le
respect de l’ouverture de chacun, il est clair que des coopérations
profitables pour les trois entités constituant le seuil du Poitou
sont concevables. 

C’est dans cet esprit que la Communauté de Communes du Val
Vert du Clain entend continuer à œuvrer pour améliorer les 
services apportés à ses habitants, tout en préservant son 
identité et ses racines. 

C’est en construisant des passerelles que l’on construit l’avenir.

Francis  Girault
Président de la Communauté de Communes 

du Val Vert du Clain
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ENVIRONNEMENT

près l’installation d’un nouveau process de tri en
2004, les responsables du Pôle Environnement,

remarquent un certain mal-être de ses salariés, dû à la 
répétition et à la rapidité des gestes de tri. Rapidement, ces
conditions de travail font apparaître, notamment, des 
troubles musculo-squelettiques. 

La décision est alors prise d’engager un diagnostic avec
l’Association du Service de Santé au Travail de la Vienne.
Cette étude permet de dégager des préconisations 
d’amélioration des postes de travail. Ainsi un premier 
prototype est mis en place avec l’ambition de résoudre 
toutes les contraintes diagnostiquées. Le dialogue social
permet de faire évoluer ce prototype grâce aux remarques
et observations des opérateurs de tri. 

Le prototype finalisé est généralisé à l’ensemble des 
postes de tri. L’investissement nécessaire à cette 
réalisation s’élève à 31 000 € HT.

A

ensemble des salariés se réjouit de la réussite de
ce projet, auquel ils ont été associés depuis le début,

et l’entreprise constate, de surcroît, une amélioration de la
qualité du tri et de sa productivité. Un aspect non 
négligeable dans un environnement concurrentiel fort. 

Le Centre de Tri du Pôle Environnement les Millas devient
ainsi le premier, en France, à avoir accompli cette démar-
che pour améliorer les conditions de travail de ses salariés
qui accomplissent des tâches pénibles. 

Les employés sont unanimes, leur quotidien a été 
largement amélioré. Moins de fatigue, moins de gestes 
inutiles, moins de stress. 

L’

Pôle Environnement les Millas :
conditions de travail améliorées

SANDRINE

Opératrice de tri depuis 7 ans.
« J’ai ressenti une nette amélioration après l’installation des 
nouveaux postes de travail. Le soir, lorsque je rentre de ma journée
de travail, je me sens moins fatiguée. On n’a plus de douleur 
au niveau du dos notamment. »

MARIE-FRANCE 

Déléguée du personnel et opératrice de tri depuis 8 ans.
« On fait moins de gestes, moins de rotations des bras et du corps.
L’organisation aussi a changé. Il y a une rotation des postes toutes 
les heures, pour ne pas rester toujours du même côté. Même si
aujourd’hui nous nous sentons mieux, malheureusement ça ne 
pourra pas effacer le mal fait par l’ancien poste de tri. Mais c’est 
très bien pour les nouvelles arrivantes, le travail les usera moins 
physiquement. »

CHRISTINE 

Opératrice de tri depuis 11 ans.
« Nous avons pu donner notre avis sur les prototypes mis en place.
Avec cette démarche, nous nous sentons valorisés, et ça fait plaisir
de voir que l’on cherche à prendre soin de nous. »

LILIANE 

Opératrice de tri depuis 8 ans.
« J’apprécie le travail qui a été fait pour améliorer notre quotidien
au Centre de Tri. Les goulottes ont été repensées, mais surtout 
c’est la façon de travailler qui a changé.
Ce n’était pas comme ça à mes débuts. On se tournait davantage,
c’était beaucoup plus physique. »

Au Centre de Tri du Pôle Environnement les
Millas, les salariés ont connu une petite 
révolution cette année : tapis anti-fatigue, 
goulottes fermées pour éviter les courants
d’air… Soit, des conditions de travail améliorées
grâce au réaménagement des postes de 
travail.

Témoignages

Historique

Un résultat double

• 30 salariés
• 8 500 tonnes
de déchets traités
• 200 000 habitants
ont leurs déchets
provenant des 
collectes sélectives,
traités par le Pôle
Environnement.

CHIFFRES CLÉS
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Les M i
Les activités environnementales  d

ENVIRON   N

La collecte
Elle concerne la collecte
des ordures ménagères, 
du tri sélectif et des colonnes à verre. 
• 9 personnes
• 7 000 foyers desservis
• 7 circuits de collecte

Le centre de tri
Il permet de trier les déchets recyclables
en différentes catégories (bouteilles plastiques, 
journaux, etc.), ensuite de les conditionner 
en balles pour enfin les expédier vers les filières 
de recyclage. 
• 30 salariés 
• 8 500 tonnes de déchets traités par an

La déchetterie
C’est le lieu de collecte des déchets verts
et encombrants des particuliers et artisans 
résidants sur le territoire de la Communauté 
de communes. 
Typologie des déchets collectés
• Ferrailles...
• Huiles de vidange et de friture
• Déchets verts
• Encombrants : gravats, résidus divers…
Plus de 55 000 passages par an

La centrifugeuse 
La centrifugeuse est une unité
mobile de déshydratation des
boues de station d’épuration. 
Cet équipement communautaire 
se déplace dans la France entière 
et en Europe.

La station de compostage
Cette installation ouverte en 2005
collecte les déchets verts et les boues 
des stations d’épuration qui sont ensuite 
transformés en compost. 
• 9 800 tonnes de déchets collectées
• 2 800 tonnes de compost vendues 
en 2007

Le Centre d’Enfouissement
Technique
4 alvéoles dans lesquelles
sont stockés les déchets ultimes 
c'est-à-dire ne pouvant être recyclés
• 50 000 m2

• 1 employé

Un grand nombre d’entre vous connaît le Pôle Environnement à travers son activité 
déchetterie. En effet, après jardinage ou bricolage, vous prenez la direction de la déchetterie
pour y déposer déchets verts et encombrants notamment. Mais les activités du Pôle 
Environnement sont multiples. Les 70 salariés sont répartis sur les 7 sites d’activités du pôle.

Val Vert Services
Gestion des espaces verts
et lavage des vitres.
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Spectacle « Papy recyclé et Cie ».

- Beaumont : 10,33 %
- Dissay : 10,25 %
- Jaunay-Clan
• Zone 1 : 10,14 %
• Zone 2 : 8,42 %

- Saint Cyr : 9,46 %
- Saint Georges-lès-Baillargeaux : 10,21 %
- Marigny-Brizay : 9,97 %

oursuivre la sensibilisation
Le Pôle Environnement les Millas poursuit ses

actions de sensibilisation au tri sélectif auprès des plus
jeunes en organisant, notamment, des ateliers dans les
écoles et des visites du centre de tri. C’est donc en toute
logique que, les enfants ont été associés à ce 
10e anniversaire. 

Plus de 250 élèves des écoles Paul Eluard, Chincé,
Parigny de Jaunay-Clan et Notre-Dame de St-Georges-les-
Ballargeaux ont réalisé des sculptures, des dessins, à 
partir d’objets recyclés (bouteilles plastiques, etc.) sur le
thème du 1er avril. Toutes les réalisations ont été 
exposées au Centre Multimédia le 1er avril où les enfants
ont pu assister au spectacle « Papy recyclé et Cie ». Tous
les enfants ayant participé ont reçu des lots. L’école de
Parigny a même reçu la visite de Pascal Henaux, 
responsable Régional d’Eco-Emballages, qui a remis des
lots fabriqués à partir de produits recyclés. 

P

our la deuxième année consécutive, le Pôle 
Environnement participe au concours de la brique

d’or. Un concours organisé par Alliance Carton Nature,
association destinée à promouvoir les atouts environne-
mentaux des emballages type brique, pour l’importance
du geste de tri, la collecte et le recyclage des briques 
alimentaires. 
A cette occasion, des actions ont été menées cet été
auprès des centres de loisirs. Les enfants ont fabriqué des
structures à partir de briques alimentaires. Au cours du
2e semestre 2008, une soirée débat et des expositions
seront organisées. En fin d'année, les enfants des écoles
seront encouragés à participer à l'opération Brikkado
menée en partenariat avec ACN et l'UNICEF. Donc, 
beaucoup d'animations de proximité en perspective sur
les briques alimentaires. 

u mois de mai dernier, les riverains domiciliés à 
proximité du Pôle Environnement des Millas ont

été conviés à une réunion de concertation. Au cours de
cette réunion, à laquelle une dizaine de personnes était
présente, ont été abordées les questions sur l’avenir du
site et l’optimisation de l’exploitation. De plus, des fiches
de relevés ont été distribuées aux riverains afin de 
récolter des informations qui seront ensuite traitées et
analysées par les équipes du Pôle Environnement.

P

A

La collecte sélective
a 10 ans

Brique d’or

Des riverains participatifs 

Voilà maintenant 10 ans que la Communauté de 
communes a mis en place la collecte sélective sur son
territoire. Aujourd’hui un geste simple, mais c’était
une vraie révolution de nos habitudes de vie il y a 
10 ans.

Particularité de la Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères
La TEOM est une taxe perçue par la Communauté de communes du
Val Vert du Clain, pour permettre de financer la collecte et le 
traitement des déchets ménagers (collecte en porte à porte, tri 
sélectif, déchetterie, enfouissement, compostage…). 
Pour des raisons historiques d’organisation de la collecte 
des ordures ménagères, le taux de la TEOM n’est pas identique 
pour toutes les communes membres de la Communauté 
de communes. A Jaunay-Clan, on constate une différence de taux
entre le bourg et les villages, qui se justifiait par le type de collecte.
Aujourd’hui, conformément à la loi, le Conseil Communautaire a pris
la décision de lisser les taux, pour arriver en 2012, à un taux 
commun à toutes les communes membres du Val Vert du Clain, 
de 12 %, appliqué aux bases du foncier bâti.

2008
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Pour la deuxième année consécutive, la Communauté de
communes participe à la semaine de l’économie. 
Mardi 21 octobre, l’I-Parc d’activités ouvre ses portes : c’est ouvert
à tous ! 

Le sujet est lancé ! Vendredi 5 septembre, chefs d’entreprises, élus
locaux, techniciens des collectivités, universitaires se sont 
retrouvés pour échanger sur ce vaste thème qui a suscité débat, et
questionnement 

DÉVELOPPEMENT   É

e Centre Multimédia de Jaunay-Clan a accueilli la
4e édition du Campus du développement local, 

organisée conjointement par le Pays Haut Poitou et
Clain, l’Institut d’Administration des Entreprises et
l’IHEDATE. 

Cette année, huit intervenants issus principalement du
tissu économique local ont pris part aux trois tables 
rondes animées par des professeurs de l’IAE de Poitiers.

L

« normes : 
agir ou subir » 

La Région Poitou-Charentes a mis en place un 
guichet unique d’aide aux entreprises « Accès » dont
la « porte d’entrée » sont  les Communautés de com-
munes. Pour notre territoire, c’est Florent Moreau,
chargé de mission pour le développement économique
qui accueille et oriente les chefs d’entreprise.

e guichet unique permet d’orienter rapidement les
demandes des entreprises vers les dispositifs les

mieux adaptés en fonction de leur projet : aide à la 
formation, au développement, à l’export, à la création,
etc. En effet, chaque projet peut dépendre d’un 
dispositif d’aides différent. Ce dispositif permet donc de
limiter le nombre de démarche grâce au DUO : Dossier
Unique d’Orientation. Ce document rassemblant les 
renseignements relatifs à l’entreprise et à ses projets est
transmis par la Communauté de communes aux services
de la Région compétents pour instruire les demandes. 

Vous pouvez retirer le DUO auprès de Florent Moreau, au
siège de la Communauté de communes, à Jaunay-Clan.

C

Un guichet unique 

d’aide aux entreprises

Semaine 
de l’économie 

Les participants de l’édition 2007

Un territoir e

Au programme

A partir de 9h 

Immeuble
P@sserelle 
Découverte du
bâtiment et visite
des entreprises :

Allegra Energies Renouvelables
Bénédicte Rivière, secrétariat
Cabinet Biget-Saux (géomètre)
CSI Endel Suez
Deltawatt
Lms Informatique
Sécurifrance

Immeuble
Osiris 

Artec
Astec
Sogeo Expert

Viessmann
Spécialiste 
de l’énergie

Découverte de l’espace 
de formation des artisans, 
lors d’une session de formation

Chaveneau
Bernis

Découverte du pôle transport
logistique

Les participants ont apprécié la diversité des 
expériences sur la manière dont ils « travaillent » avec  la
norme. Anne Delvert, de l’entreprise Chimirec-Delvert,
basée à Jaunay-Clan, a expliqué comment l’entreprise,
spécialisée dans la collecte, le regroupement et le 
pré-traitement des déchets industriels, a su s’adapter aux
normes et en faire un atout de développement. En
conclusion de cette journée « normes : agir ou subir ? »
les différents intervenants étaient d’accord sur un point,
il faut agir. 
En fin de journée, Alain Claeys, André Sénéchault, Joël
Godu Pierre, Guénant et Francis Girault sont montés à la
tribune pour débattre sur le thème « la norme, la société et
l’individu ». 
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Donatien Levesque de Rostu a installé son atelier de
vènerie à Bondilly, sur la commune de Saint-Cyr, dans
le local jouxtant sa maison d’habitation. Il a bénéficié
pour la création de son entreprise d’une bourse
Tremplin, dispositif régional d’aide à la création géré
localement par le Pays Haut-Poitou et Clain.

Depuis quand avez-vous démarré
votre activité ? 
Mon atelier a officiellement ouvert ses portes en juin
2005. Auparavant commercial dans des entreprises
importantes, j’étais par ailleurs passionné de chasse à

3 questions au maître
de l’atelier du Veneur

courre, loisir que je pratique depuis de nombreuses
années. Lors de l’une de mes visites chez un tailleur au
Blanc (36), pour me faire faire une tenue, ce dernier m’a
appris qu’il prenait sa retraite. J’avais envie de créer ma
propre entreprise, j’ai alors saisi cette opportunité. Nous
ne sommes actuellement que 2 en France à pratiquer ce
métier.

Avez-vous suivi une formation particu-
lière ?
Oui j’ai fait l’Académie Internationale de Coupe de Paris.
J’ai suivi une formation de 3 mois pour apprendre à tailler
le tissu et faire des patrons. J’avais une prédisposition
pour le travail manuel, je manie l’aiguille depuis mon
enfance, je connaissais donc bien les rudiments de la
couture. En fait, cette formation m’a permis d’apprendre
le métier de modéliste. 

En quoi consiste réellement votre
métier ?
Je réalise des tenues utilisées pour la chasse à cour : gilet,
redingote pantalon… et les accessoires comme des 

7

T   ÉCONOMIQUE

Bénédicte Rivière est installée à l’immeuble de bureaux
P@sserelle, sur la zone d’activités I-Parc, depuis le 
1er août. Elle propose des services de secrétariat. 

Pourquoi vous êtes-vous installé à P@sserelle ?
« Depuis 2006, j’exerçais mon activité professionnelle 
à domicile. En ayant mon propre espace de travail, j’ai souhaité
différencier ma vie professionnelle et ma vie familiale. Habitant
St Georges-les-Baillargeaux, ayant une grande majorité de mes
clients sur le territoire, la situation de l’immeuble P@sserelle 
est idéale. De plus, je suis « le secrétariat » de P@serelle. 
En effet, l’immeuble compte une dizaine de petites entreprises,
pour lesquelles je peux accueillir des clients, réceptionner 
des colis en cas d’absence, gérer le stock de papier 
du photocopieur en réseau, etc. ». 

Quels services proposez-vous à vos clients ?
« Je fais plus que du secrétariat. Auparavant assistante 
de direction dans une entreprise, je propose 
un accompagnement au chef d’entreprise : suivi de gestion,
démarches administratives. Mes clients sont des très petites
entreprises où le chef d’entreprise est seul. Je l’assiste 
donc dans la gestion de son entreprise. Selon les besoins, 
nous contractualisons sous forme de journée, demi-journée 
ou forfait. »

Comment travaillez-vous ?
« Je travaille depuis mon bureau. Avec les outils 
de communication dont nous disposons aujourd’hui, 
il est assez facile de travailler à distance. Pour autant, 
rien ne remplace le contact et les échanges. La proximité 
et la convivialité sont importantes. Je travaille davantage 
en collaboration, il n’y a pas vraiment de relation 
client-fournisseur ».

r e qui bouge

Mickaël Papet, jeune tailleur de pierre d’une trentaine
d’années, a ouvert depuis le mois de mai son atelier de taille
de pierre « l’harmonie de la pierre » à Beaumont, rue de la
Perrière. Lieu prédestiné, puisqu’il loue le local où était précé-
demment installée une autre entreprise de taille de pierre.

Une vocation 
Pourtant rien ne prédestinait ce deux-sévrien à se lancer dans 
ce métier. En effet, Mickaël a d’abord préparé un CAP 
de boulanger. Puis c’est un peu par hasard qu’il a trouvé sa 
véritable vocation. C’est M. Coninck, alors son voisin, et dirigeant
« des vieilles pierres du Mellois » qui lui a fait découvrir le métier
et c’est chez lui qu’il a réalisé son apprentissage. 
Cela fait maintenant 12 ans qu’il exerce son métier et qu’il s’est
forgé une solide expérience en travaillant à Vivonne, en
Charente et à Châtellerault. « J’ai eu alors envie de créer 
ma propre entreprise, être indépendant » confie Mickaël Papet.

L’aide d’un parrain 
Pour l’aider à créer son entreprise, Mickaël Papet a reçu une
Bourse Tremplin par le Pays Haut Poitou et Clain, et une aide de
l’organisme Vienne Initiatives. En plus d’une aide financière,
Vienne Initiatives, permet aux entreprises nouvellement créées
d’être parrainées par un chef d’entreprise de son secteur d’activité.
Ce parrain épaule et conseille le tout  jeune chef d’entreprise. 

« Le bouche à oreille » 
Mickaël travaille pour les particuliers et les entreprises 
(en sous-traitance). Il réalise tout ce qui est ravalement (reprise
des appuis de fenêtre, rénovation des lucarnes, etc.) mais fait
également de la rénovation de cheminée, pose et/ou rénovation
de dallage, etc.
Après 5 mois d’activité, Mickaël enchaîne les chantiers. 
« Le bouche à oreille fonctionne bien, j’ai eu plusieurs chantiers
sur Châtellerault et alentours ». D’ailleurs, il a recruté 
une personne en contrat à durée déterminée pour réaliser un
chantier particulier. « C’est difficile de travailler seul, notamment
pour les ravalements, car il faut monter un échafaudage 
et tout seul c’est une perte de temps, donc d’argent ! ».

Tout à la main 
Si aujourd’hui des entreprises se sont équipées de machines
très perfectionnées, assistées par ordinateur, Mickaël réalise tout
à la main, burineur, disqueuse, ciseaux… sont ses seuls outils
de travail. Un travail à l’ancienne qui révèle toute la beauté 
et la noblesse de la pierre. 

Métier : tailleur de pierre

Une nouvelle à P@sserelle
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Trottoirs trop hauts, escaliers inaccessibles et guichets hors
d’atteinte font partie du quotidien des personnes à 
mobilité réduite… Or c’est le rôle de la commission
Handicap que de détecter les situations et les lieux de 
difficulté, afin d’assurer à tous une égalité d’accès aux 
équipements publics.

v e c  l a  l o i
Handicap du 10

février 2005 instaurant 
l’accessibilité de la voi-
rie, des logements, des
transports, des lieux
recevant du public,
des écoles… 
l’accessibilité est deve-
nu un thème sociétal
majeur. Les communes
et groupements inter-
communaux de plus de 5 000 habitants se voient ainsi 
désormais dans l’obligation de réaliser un diagnostic annuel,
suivi d’une présentation devant le Conseil communautaire,
de l’accessibilité de leurs équipements.
C’est ce diagnostic annuel qui a été effectué le 4 septembre
dernier par la commission communautaire qui s’est 
rendue sur le terrain afin de constater les progrès qu’il reste
à faire en matière d’accessibilité. Cette visite des 
équipements publics à l’échelle communautaire a été 
réalisée avec l’avis expert de deux personnes en fauteuil 
roulant qui ont ainsi pu faire part de la nature de leurs 
difficultés au quotidien.
Pour le moment, la commission communautaire s’est donnée
pour priorité l’accessibilité physique car les personnes à
mobilité réduite voient leurs déplacements encore trop 
souvent limités par des équipements inadaptés. 
Ainsi l’aménagement d’une rampe d’accès à l’Espace 
culturel du Prieuré, pour un coût de 4 500€ TTC, est 
programmé pour la fin de l’année. En outre, l’ensemble des
communes du Val Vert du Clain s’est montré favorable à 
l’établissement d’une charte des bonnes pratiques afin de
guider les projets de chaque commune. Car quelque soit 
le handicap (moteur, sensoriel, mental…), chacun doit 
pouvoir accéder aisément aux lieux publics de la 
Communauté de communes. 

8

L’aire d’accueil des gens du voyage ouverte le 16 juin dernier et située
sur la commune de Jaunay-Clan,  a été réalisée par la Communauté
de communes du Val Vert du Clain pour répondre aux obligations de la
loi du 5 Juillet 2000 et au Schéma Départemental d’Accueil des gens du
voyage, qui en découle, adopté conjointement en 2003 par le Conseil
Général et la Préfecture de la Vienne.

Aire d’accueil 
des gens du voyage

Commission

Handicap 
et Accessibilité

e Schéma départemental d’accueil des gens du
voyage

La loi prévoit que les collectivités se dotent d’un terrain
spécifiquement aménagé pour répondre aux demandes
de stationnement des gens du voyage. En contrepartie, la
construction de cette aire d’accueil permet aux 
communes, membres de la Communauté de communes,
d’interdire le stationnement en dehors du terrain 
aménagé. De plus, en cas d’occupation illicite du 
domaine public ou d’un terrain privé, l’existence de l’aire
renforce les pouvoirs de police de l’ensemble des Maires :
ils peuvent saisir le Président du Tribunal de Grande
Instance pour faire ordonner l’évacuation forcée des 
résidences mobiles. Ce qui n’était pas possible auparavant.

our une bonne gestion 
La Communauté de communes a choisi de mettre en

place un système de prépaiement des consommations
électrique et d’eau. Ainsi les voyageurs doivent s’acquit-
ter à leur arrivée sur le site d’une certaine somme (5 €

minimum) pour avoir accès à l’eau et à l’électricité.
Lorsque le crédit est épuisé, il n’y a plus d’alimentation
en eau et en électricité. Ce système permet de ne pas
avoir d’impayés.
Un contrat de gestion d’un an a été signé avec une 
société qui gère déjà d’autres sites dans la région. Elle a
recruté un régisseur et un agent d’accueil, tous deux à
mi-temps. Ils assurent l’accueil des gens du voyage sur le
terrain : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à
17 h et le samedi de 9 h à 12 h. Ils sont chargés 
d’encaisser le paiement des consommations (eau et 
électricité) et de la caution.
Ils doivent aussi faire appliquer le règlement intérieur
qui définit :

les conditions d’admission, (présentation d’un titre de
circulation, de la carte grise des véhicules et certificats
d’assurance ; paiement de la caution et d’un acompte sur
les consommations)

la durée du stationnement (3 mois maximum)
les règles d’occupations des lieux, comportement,

responsabilité…

L

P

A

AMÉNAGEMENTS - TR  A

Restaurer, amén a

Coût de la 
réalisation : 

718 672 €

• Subventions : 
Etat : 

256 116,00 €

Conseil Général : 
86 050 €

CAF : 
12 000 €

• Coût net : 
364 506 €
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n a enregistré cette année une augmentation
de la fréquentation, et ce malgré un été très

mitigé » se félicite Jean-Claude Boutet, Président de la
Commission Urbanisme, Transport et Aménagement 
durable. En effet, pour la deuxième année consécutive,
deux lignes de bus ont relié le Parc de St-Cyr à Poitiers et
Châtellerault, via les communes du Val Vert du Clain. Cette
opération, organisée conjointement par la Communauté de
communes, le Conseil Général de la Vienne, et Véolia

9

R  ANSPORT - HANDICAP

«O

n ager, construire

En restauration depuis plusieurs années, la chapelle 
de la Madeleine est actuellement entre les mains d’orfèvre, 
à l’œuvre, pour redonner vie à ses peintures murales. 

Débutés en 2004, les travaux de
restauration de la Chapelle ont déjà
permis la réhabilitation de la partie
haute du clocher, des façades 
extérieures de la nef et de la 
sacristie, des portes et des vitraux. 

Une nouvelle piste cyclable
La Communauté de communes poursuit 
son programme de développement de liaisons 
douces. Actuellement plus de 20 kilomètres de
pistes cyclables ont déjà été aménagés sur notre
territoire. Une nouvelle piste devrait voir le jour
au printemps prochain. 

Cette piste d’environ 3 km partira du lieu-dit 
la Mailletrie, commune de Marigny-Brizay, 
et rejoindra via la forêt, les hauts de Beaumont. 
Afin de garantir la sécurité des cyclistes et piéton,

St-Cyr à portée de bus tout l’été !

La Chapelle de la Madeleine se refait une beauté
Actuellement l’Atelier de Restauration de Brice Moulinier 
travaille à la restauration de l’ensemble des peintures 
murales. Brice Moulinier est spécialiste de la restauration de
peintures murales médiévales et sculptures polychromes 
sur des édifices classés ou protégés au titre des monuments
historiques dans la France entière. Il a à son actif plus de 
400 chantiers. Il vient notamment de terminer
la restauration des peintures de la nef de l’abbatiale 
de Saint-Savin sur Gartempe, classée au patrimoine mondial
de l’UNESCO.  

Faciliter les déplacements tout en privilégiant une politique de transport durable, c’est l’une des missions que s’est
vue confier la commission Urbanisme, Transport et Aménagement durable. Pari réussi puisque 
l’opération de desserte en car du lac de St-Cyr rencontre chaque année un public de plus en plus nombreux…

la largeur de la piste sera réduite pour limiter la vitesse des véhicules 
à moteur. 

Bonne balade ! 

Transport, est destinée aux jeunes grâce à ses tarifs 
attractifs. 
Pour seulement 1 ou 2 €, du 5 juillet au 30 août, ceux-ci ont
pu prendre le car depuis leur commune (Beaumont,
Chasseneuil, Châtellerault, Dissay, Jaunay-Clan, Marigny-
Brizay, Naintré, Poitiers et St Georges-lès-Baillargeaux)
afin de profiter de tous les attraits du parc. Baignades, 
parties de volley, sorties en VTT ou après-midi pique-nique,
la base de loisirs ne manque en effet pas d’arguments !
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uivons Fanny lors de l’une de ses interventions à
Croq’Lune. C’est au tour du groupe des « grands »,

les « moyens » ayant laissé leur place. La porte est à peine
ouverte que les six bambins du groupe des grands se 
précipitent s’asseoir sur le tapis et attendent le début de
la séance avec impatience. Fanny les accueille avec une
petite comptine « Bonjour la musique » accompagnée au
violoncelle. Les enfants frappent dans leurs mains avec
enthousiasme et répètent les paroles. Ils sont prêts à 
partir faire le tour du monde de la musique. 

Première étape l’Afrique. Fanny leur fait découvrir le
piano à pouce instrument local et la doutar : guitare à
deux cordes. Tour à tour les enfants pincent les cordes de
la doutar et jouent du piano à pouce. 

Deuxième étape le Japon : cymbale et triangle en main
les enfants sont dans les temples japonais. 

Dernier voyage en bateau, avant débarquement sur
les côtes de l’Amérique latine : c’est le carna-
val de Rio. Grelots accrochés aux pantalons,
on fait une ronde et on danse sur une 
chanson en espagnol. Ça y est c’est déjà la fin
du voyage. Pour se remettre de ses 
émotions, Fanny joue une berceuse et
les enfants font les ailes du papillon
avec des foulards. Enfin, avant de
se quitter, on chante une dernière
comptine «  Au revoir la musique,
à bientôt la musique… ». 

S

PETITE ENFANCE

arrivée de Mireille et sa valise, remplie de livres
tous bizarres, est toujours très attendue par les

enfants. A chaque séance un nouveau conte, une nouvelle
histoire… Doudou sur les genoux, sucette dans la bouche,
en tailleur, accroupi, peu importe, il faut simplement être
bien installé pour partir au pays des histoires. Et Mireille
entre en scène pour faire voyager l’imaginaire de nos bout-
chous. Car avec Mireille les histoires deviennent presque
réalité. Mais le meilleur reste à venir, on peut vider la 
valise, chercher le livre tout doux, le livre à trou, le livre qui
fait du bruit, celui qu’on met dans le bain…  Un moment
particulier très apprécié des enfants qui, sans le savoir,
sont, dès le plus jeune âge, sensibilisés à la lecture et au
livre. 
Sachez que les bibliothèques du territoire disposent d’un
fond important de livre jeunesse et que vous y trouverez les
héros préférés de vos tout-petits : Tchoupi, Trotro petit ours
brun, et bien d’autres. 

Chut… on lit…Les tout-petits 
au pays de la musique

Mireille Lopez, bibliothécaire intercommunale, anime
des ateliers lecture au sein des structures petite 
enfance de notre territoire. 

L’

Lecture et musique
pour les petits

Céline intervient dans les 4 structures : Amstramgram, Trot’Câlin,
Croq’Lune et le relais d’assistantes maternelles. Ses interventions
sont avant tout un accompagnement aux professionnelles de la
petite enfance. Extérieure à la structure, la psychologue a une
vision différente des professionnelles et souvent « voit ce que
l’on ne voit pas ». Elle peut apporter des réponses dans la 
gestion du comportement de l’enfant. Les réunions sont surtout
des temps de parole pendant lesquels les équipes éducatives
peuvent exprimer librement les difficultés auxquelles elles 
peuvent être confrontées. 

A Amstramgram, la psychologue assure également des rendez-
vous avec les parents à leur demande. Elle peut également être
amenée à rencontrer individuellement un enfant. 

Au relais d’assistantes maternelles, la psychologue intervient
dans un contexte de professionnalisation du métier d’assistante
maternelle. En effet, celles qui le souhaitent sont reçues par 
la psychologue qui est là pour les écouter. 

Enfin, des soirées à thème, par exemple, le sommeil, le jeu, 
l’autorité… sont organisées dans les locaux de la crèche
Amstramgram. Ces soirées sont ouvertes à tous les parents, y
compris ceux dont les enfants ne fréquentent pas une structure
en particulier. 

Céline Védani, 
psychologue
Céline Védani intervient, comme
psychologue, depuis le 1er septembre,
dans les structures petite enfance. 
Elle remplace Patricia Dubois.

La Communauté de communes a mis en place depuis la rentrée
2007 des ateliers d’éveil musical au sein des structures d’accueil
du territoire. Une fois tous les quinze jours Fanny, professeur de
violoncelle à l’école de Jaunay-Clan, se rend à Trot’Câlin,
Amstramgram, Croq’Lune et au Relais Pam.
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ardin à vivre » queza quo ?
Annick Vieillefault nous sert de guide dans

ce jardin dont elle connaît les moindres recoins. « Ce
n’est pas un jardin comme tous les autres, où on se
contente de regarder, il faut le vivre ». Et c’est d’ailleurs
un jardin vivant qui n’a pas été dessiné mais qui a pris
forme au fil du temps, de ses aménagements, au gré des

envies et des plaisirs de
ses propriétaires.
Toutefois, une certaine
harmonie règne au jardin
qui se décline autour des
quatre éléments : l’eau, la
terre, l’air et le feu. L’eau
est célébrée par un petit
ruisseau dégringolant en
cascade jusqu’à un petit
bassin avec une collec-

tion de carpes Koï. L’air est symbolisé par un jardin 
d’harpes éoliennes, le feu (soleil) est matérialisé par un
cadran solaire. Quant à la terre, elle est l’élément naturel
par excellence indispensable à l’épanouissement des 
différentes espèces végétales. Contemplation, médita-

tion, promenade, tout a
été pensé pour que le
promeneur ou l’hôte se
sente bien. 

aire une pause
C’est bien ce que

propose « les bucoliques ».
Ça peut être le temps de
la visite, s’asseoir dans la
gloriette, baigné par la
musique, un recueil de
poésie à la main,
qu’Annick met à disposi-

tion de ses visiteurs, mais ça peut aussi être pour 
plusieurs jours. Parce que le jardin réserve d’autres 
surprises. En effet, ce n’est pas qu’un jardin c’est aussi
une « maison d’hôte » toute particulière. Les bucoliques
offrent quatre possibilités d’hébergement. Vous pourrez
prendre possession pour une ou plusieurs nuits du chalet
montagnard, installé à lisière du bois, pour les nostal-
giques il y a la roulotte, et pour ceux qui souhaiteraient
se dépayser, opter pour la traditionnelle yourte mongole,

Balade 
au jardin « Les bucoliques »

« J

CONTACT

www.lesbucoliques.com

Niché au cœur des collines de Beaumont, au
lieu-dit la Ballonière, « Les Bucoliques » est un 
« jardin à vivre » comme le définit la proprié-
taire et créatrice des lieux, Annick Vieillefault.
Petite balade dans ce coin de paradis. 

équipée de meubles traditionnels, on se croirait en 
pleine steppe ! 
Enfin, la maison des propriétaires offre une chambre
d’hôte, plus classique : la chambre des mariés. 
A ne surtout pas manquer, au cours de cette pause 
« bucolique », le jardin potager aménagé à la française où
sont cultivés, en toute saison, par la propriétaire un
grand nombre de légumes. 

Autre richesse de ce « jardin à vivre », la faune. Insolite,
les chats et les paons se partagent le même terrain de
jeux. Peut être aurez-vous la chance d’apercevoir ce
magnifique animal faire la roue. Ces artistes font
d’ailleurs la joie des enfants. Le jardin accueille, entre le
mois de mai et fin septembre, les écoles et les centres de
loisirs pour une pause pédagogique. 

Bientôt au jardin…
Laurent, le fils, envisage de créer une maison totalement
écologique avec un toit de verdure. Un projet dans la 
droite ligne de celui de ses parents qui n’utilisent aucun
pesticide, ni désherbant, pour entretenir leur écrin de
verdure.

F
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telier SLAM
Les 3, 4 et 5 novembre, les bibliothèques du réseau

proposent à 8 ou 10 jeunes âgés de 15 à 18 ans de partici-
per à des ateliers d’écriture autour du slam. Ces ateliers
seront animés par le groupe poitevin SLAVE FARM.
Pendant ces 3 jours, les jeunes sont invités à écrire des
textes et auront le privilège d’enregistrer leurs œuvres
dans un studio professionnel à Poitiers. L’atelier est gratuit.
Les inscriptions se font auprès de Mireille Lopez, 
bibliothécaire intercommunale, au 05 49 38 58 20. 
Clou du spectacle, les jeunes présenteront en public leur
création le vendredi 14 novembre à 20 h 30 à l’espace 
culturel du Prieuré (Marigny-Brizay). 

A

Également au programme
Poésie au coin du feu
Vendredi 10 octobre - 20 h 30
Mairie de Cheneché, salle du rez-de-chaussée devant 
la cheminée.
Soirée animée par le cercle poétique Montmorillonnais

Concours de poésie
Tout le mois de septembre, les lecteurs ont été invités 
à déposer des poésies de leur création dans leur bibliothèque.
Remise des prix : vendredi 14 novembre - 20 h 30
Espace culturel du Prieuré (Marigny-Brizay) : remise des prix 
du concours de poésie et présentation des créations de l’atelier
Slam.

Lire en Jazz
Vendredi 28 novembre - 20 h 30
Bibliothèque de Jaunay-Clan. 
Rencontre avec Michel Boujut et Gérard
Meudal (critique littéraire au Monde). 
Critique de cinéma (Paris Première,
France Inter, Cinéma, cinéma sur
Antenne 2…), écrivain et passionné 
de jazz, Michel Boujut est l’auteur 
de plusieurs livres sur le sujet dont « Souffler n’est pas jouer » 
ou « Pour Armstrong ». 
A l’occasion de Lire en Fête, il offrira une interview au critique
Gérard Meudal (Le Monde), entrecoupée d’intermèdes 
musicaux par le groupe les tontons swingueurs. 

CUL T

Une offre pl u

Pour la troisième année consécutive, les enseignants des écoles de musique du Val Vert du Clain, musiciens et 
artistes avant tout, se réunissent lors d'un concert à l'Espace culturel du Prieuré, le samedi 6 décembre à 20 h 30,
afin de partager leur passion commune de la musique en proposant un programme varié allant de divers 
ensembles de musique de chambre au groupe de rock en passant par le quartet de jazz...
Ce concert est ouvert à tous et gratuit. La vente des programmes se fera au profit du Téléthon.

Lire en fête  
Dans le cadre de « Lire en fête » les bibliothèques du réseau
organisent plusieurs manifestations ouvertes à tous

Slave Farm se forme à Poitiers en 2003. Le groupe a à son
actif un maxi vinyl « Compressor », et les premières parties
de Saïan Supa Crew, La Rumeur, La Brigade, Babylone
Circus, Pit Baccardi, Ness et Cité... Mais, surtout, ils se 
distinguent en remportant consécutivement 3 tremplins
de Musiques actuelles ! Fort de ces expériences, SF multi-
plie les apparitions sur différents projets puis s’envole
pour New-York afin d’enregistrer 2 titres avec le rapper
américain Afu-Ra. L'expérience sera décisive et le titre 
« Who’s the bravest ? » donnera une idée du potentiel du
groupe…En 2004, ils enregistrent leur premier album 
« Aux Hommes Colombes » qui rencontre un superbe
accueil de la Presse spécialisée. Slave Farm est une des 

« Découvertes » régionales du Printemps de Bourges et se
produit dans toute la France après plusieurs résidences
d'artistes (Chantier des Francofolies...).
En 2007, le groupe monte, avec l'aide des Alliances
Françaises, une tournée internationale qui les conduit en
Bulgarie, en Ukraine et en Colombie, où leur performance
scénique est saluée par plus de 45 000 personnes lors du
FESTIVAL HIP-HOP AL PARQUE à Bogotà. Leur nouvel
album : « PROJECTILES » est un condensé d'énergie 
positive, mêlant textes engagés et flow abouti épaulés par
des productions dignes des meilleurs groupes hexago-
naux. SLAVE FARM s'impose en 4 années comme une des
valeurs montantes de l'Ouest, le tout avec l'humilité et le
sérieux qui font leur excellente réputation ! 

Qui est SLAVE
FARM ? 

Les profs font le spectacle !
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L TURE

l uri-culturelle

« Alice au Pays des Merveilles »
par M. Daniel

Samedi 19 décembre à 20 h 30
Conte musical pour enfant (à partir de 6 ans)

Un spectacle familial joué par
trois musiciens-acteurs. « Alice
aux pays des merveilles » est
une adaptation libre du célèbre
roman de Lewis Carrol.

Petits et grands seront séduits ! 

Retrouvez M. Daniel sur 
http://monsieurdaniel.free.fr

Tarif adulte : 12€, moins de 12 ans : 6€

VOX MUSICA
Vendredi 17, samedi 18 et dimanche 19 octobre

Festival de musique classique 
« Les Schubertiades », hommage au compositeur autrichien

Tout le programme sur http://voxmusica2008.blogspot.com
Tarifs adulte à partir de 10 €, réduit : 7 €

A NOTER DANS VOS AGENDAS

Les bénévoles de l’association d’animation culturelle du
Prieuré viennent de terminer la préparation de la saison
2009. Un programme de six rendez-vous, prenez date !

Samedi 14 février :  José Luis Barreto & Tanguisimo
Musique du monde
Accompagnant la voix tendre, sensuelle et pénétrante de 
José Luis Barreto, Tanguisimo interprète toute la magie du
tango sous sa forme la plus complète.

Mercredi 1er avril : Journée pour les enfants 
« Viens, on va au ‘pestacle »
• « Léonard le poisson rouge », conte avec marionnettes
pour tout-petits à partir d’1 an, par la Compagnie 
« Le loup qui zozotte »
• « La musique au bout de mes doigts », spectacle musical
pour les enfants de 6 mois à 11 ans, par la Compagnie 
« La Nomade »

Vendredi 3 juillet à 20 h 30 : Duo Azanca
Deux jeunes guitaristes de talent proposent un voyage 
à travers le répertoire de la guitare classique seuls 
ou en duo.

Mardi 25 août : cinéma en plein air

Dimanche 20 septembre : journée du patrimoine,
concert-conférence avec Samuel Fernandez (piano) 
et Didier Patel (conférencier)

Samedi 12 décembre à 20 h 30 - Nougarologie
Chanson française
Les 4 artistes de Nougarologie rendent hommage à Claude
Nougaro en reprenant des chansons connues de tous, mais
aussi des oubliées, avec des arrangements originaux.

Information, réservation : 05 49 62 87 72 ou 06 08 00 77 99

Une nouvelle saison se prépare à l’Espace Culturel du Prieuré

Espace 
culturel 

du Prieuré
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ean-Christophe Sarrazin a 44 ans. Il a débuté sa 
carrière à Paris en tant que surveillant de travaux

pour une société de terrassement. Il a ensuite travaillé à
Mirebeau, toujours pour la même société, où
il a exercé les fonctions de responsable 
d’exploitation. C’est en 2000, qu’il intègre une
agence de travail temporaire où pendant 6
ans il a été responsable du recrutement plus
spécialement pour le secteur du bâtiment.
Après une expérience de création d’entreprise,
il revient au travail temporaire comme
responsable du recrutement pour le
transport, la restauration et le commerce. 
Jean-Christophe Sarrazin a donc la responsa-
bilité de l’APPUI, association qui œuvre pour
le retour à l’emploi des personnes en 
difficulté. Il aura plus particulièrement en

charge les personnes au chômage de longue durée. Il aura
également la direction de Futur’Emploi, véritable agence
de travail temporaire dont la création a été initiée par
l’APPUI en 1996.
Yves Robin a donc passé le témoin. Nous lui souhaitons
une bonne retraite bien méritée.

J

abien a intégré les services de la Communauté de
communes au 1er septembre. Il a en charge tout le

parc informatique de la Communauté de Communes et des
communes membre. Ce qui ne représente pas moins d’une
vingtaine de sites (mairies, bibliothèques, crèches, Pôle
Environnement des Millas…) chacune disposant, bien
sûr, de plusieurs postes informatiques. Il a en charge plus 
particulièrement toute la problématique réseau et le 
développement au niveau intercommunal du SIG : système
d’information géographique. Ce système permet de 
centraliser les données relatives à l’urbanisme et au 
cadastre. A 27 ans, Fabien est titulaire d’un DUT 
informatique. Après avoir travaillé plusieurs mois sur le 
littoral atlantique notamment au sein de l’entreprise
Béneteau, il intègre une société informatique à Poitiers. 

F

L’APPUI 
change de directeur

Fabien Laurent,  
responsable informatique

Yves Robin ayant fait valoir ses droits à la retraite à la fin du
mois de septembre, c’est Jean-Christophe Sarrazin qui, depuis
le 15 septembre, a pris la direction de l’APPUI et de Futur
Emploi. 

EMPLOI

Pour la première année, 
la Communauté de communes 
a participé au défi inter-entreprises
qui s’est déroulé jeudi 11 septembre
au lac de St-Cyr. Florent Moreau,
Yannick Moreau, Ludovic Olivieri 
et Morgane Hatrisse ont porté haut
les couleurs du Val Vert du Clain. 
Le défi inter-entreprises rassemble
entreprises et collectivités de l’axe
Poitiers-Châtellerault pour une 
compétition sportive. Au programme
canoë, course à pied, vtt. Pour leur
première participation nos petits
hommes verts se sont classés 
très honorablement 24e sur 
les 373 équipes engagées. 
Bravo Messieurs ! 

DÉFI INTER-ENTREPRISES : BEAU CLASSEMENT ! 
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a roulotte-podium créée spécialement pour 
’occasion a parcouru plus de 300 kilomètres pendant

toute la durée de l’évènement. Parallèlement le chapiteau
a posé sa toile dans 3 communes : Vendeuvre, Lencloître et
Neuville avant de se réinstaller définitivement à Saint-Cyr
le 1er mai. 
La caravane culturelle a rassemblé plus de 7 800 specta-
teurs. Le Pays Haut Poitou et Clain a souhaité, à travers
cette initiative, favoriser à tous l’accès à la culture, en 
permettant aux habitants de communes rurales de profiter
d’une offre culturelle. Pendant 58 jours de nombreux 
spectacles se sont succédé permettant à des compagnies
locales et régionales de se produire. De plus, une action a
été menée avec l’Inspection Académique de la Vienne
auprès des écoles du territoire, impliquant professeurs et
élèves dans la production d’un spectacle. Plus particuliè-
rement, sur le territoire de la Communauté des commu-
nes, les CE2 et CM1 de l’école de Saint-Cyr et de Marigny-
Brizay ont participé au projet. 
Parallèlement le spectacle itinérant « parade », spéciale-
ment créé pour la caravane culturelle, s’est produit à
Jaunay-Clan. Quant à la commune de Saint-Cyr, elle a
accueilli le spectacle de lancement et de clôture de cette
formidable aventure. 

L

our la troisième année consécutive Itinér’art a 
proposé 5 rendez-vous

cinématographiques en plein air.
Au programme : la Môme, Azur
et Asmar, « Le fils de l’épicier »,
etc. Plus de 400 spectateurs ont
assisté à ces séances en plein air.
L’occasion de goûter aux joies du
cinéma, tout prêt de chez soi. La
projection de « la Môme » a
battu tous les records avec 180
spectateurs. 
Cette année, pour la première
fois, des animations étaient 
proposées en marge des séances.
A Vendeuvre, par exemple, les
jeunes des MJC dont notamment
Dissay et  Jaunay-Clan se sont
livrés à une course d’Objets
Volants non Identifiés. 

P

PAYS HAUT POITOU ET CLAIN

15

Caravane 
culturelle : 
40 jours d’animations

Une nouvelle édition

d’itinér’art 

Partie de Saint-Cyr le 5 mars, la caravane culturelle a
traversé tout le Pays Haut Poitou et Clain pour offrir,
en collaboration avec le Champ des toiles, de 
nombreuses animations artistiques aux habitants du
territoire. 

Les habitants du Pays Haut Poitou et Clain se sont
retrouvés, cet été,  autour du grand écran pour 
partager des séances cinéma. 

Opération d’amélioration de l’habitat
Le Pays Haut Poitou et Clain a lancé une Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat en partenariat 
avec Vienne Habitat. 

Ce programme alloue des subventions aux propriétaires 
résidents ou bailleurs pour la rénovation des logements. 
Les subventions concernent principalement l’amélioration 
de l’habitat en matière d’énergie : changement de système 
de chauffage, isolation, changement des ouvertures, etc., 
mais également tout ce qui permet l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite : réaménagement 
d’une salle de bain, par exemple. 
Les subventions ne peuvent être accordées que si les 
travaux ne sont pas encore réalisés. C'est-à-dire qu’il est 
nécessaire de prendre contact avec un conseiller Vienne
Habitat au tout début du projet. Ce dernier vous donnera 
des conseils sur les travaux à réaliser, vous indiquera 
à quels montants de subventions vous pouvez prétendre 
et instruira ensuite votre dossier. 

Pour tout complément d’information et pour prendre 
un rendez-vous avec un conseiller, appelez Vienne
Habitat au 05 49 61 61 86.
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